DÉJÀ PLUS DE 3000 D'ENTRE NOUS 

CONTRE L'EXPLOITATION DES FORMATEURS !

CONTINUONS NOTRE ACTION DE DÉFENSE !

RASSEMBLONS-NOUS !

LE 23 AVRIL 2009 (13H30-14H) RUE GUIMARD !!!

Nous démontrons ainsi notre cohérence et notre solidarité !

· Cohérence devant: 

· Le désengagement des Institutions malgré l'ampleur des besoins linguistiques institutionnels. 

· La possibilité de perdre une équipe déjà implantée et habituée à nos exigences professionnelles alors que nous nécessitons plutôt un minimum de stabilité du personnel.

· La prétendue garantie de formateurs de qualité avec une rémunération d'ouvriers non-qualifiés.

· Solidarité contre de si pauvres conditions de travail : 

· Absence totale de garantie d'emploi et de maintien de salaire en dépit des diplômes et de l'énergie fournie depuis plusieurs années !

· Absence de réel contrat d'engagement (rémunération à l'heure) 

· Absence de congés payés (avantage social apparu en 1938 !)

· Taux horaire qui ignore totalement le travail annexe aux cours

· Solidarité pour: 

· Des conditions de travail dignes et des garanties d'emploi et de salaire

· Des contrats stables et reconnus 

· Des congés payés

· Des salaires décents qui tiennent compte du temps de préparation nécessaire à un enseignement de qualité.

En toute logique, comment continuer à garantir la qualité des formations dans un tel contexte ? Nous devons aider les formateurs à optimiser la qualité de leur travail, les récompenser, les motiver, les fidéliser. C'est l'intérêt du personnel et des Institutions qui doivent maintenir le plus haut niveau de compétence, notamment linguistique.

Comment obtenir les « savoir-faire, créativité, professionnalisation, compétences, ouverture... » que nos services de formation vantent sur les murs des couloirs de notre bâtiment rue Guimard, sans que l'administration n'en mette en place les conditions de réalisation vis-à-vis des collègues professeurs ?

150 professeurs contribuent au développement des carrières professionnelles des fonctionnaires selon l'article 45 du statut : toujours à disposition des Institutions, quotidiennement dans nos bureaux et pourtant à la merci d'un appel d'offres au moins cher, sans les moindres droits.

La Commission européenne énonce « la connaissance et la qualité de la formation comme facteur de développement, de cohésion sociale, d'implication citoyenne, d'ouverture » dans les orientations générales de "Lisbonne 2010" mais continue à faire le contraire de ce qu'elle défend politiquement en traitant très mal ses professeurs de langues.

Pour défendre nos formations et nos formateurs de langues, nous vous invitons à un rassemblement de soutien 

Jeudi 23 avril de 13h15 à 13h45 devant le bâtiment des formations de la Commission, rue Guimard, 10.

Et continuons à signer la pétition. Pour la signer, il suffit de répondre à ce mail en disant simplement « Je signe la pétition ».

Le Comité exécutif

